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BEAUX-ARTS ARRETE

%.%htdfw@/;%d/zuaﬂan/zwfj cee
g/@éd L%m—g%ﬂ

Vu la loi du 3I Décembre 1913 sur les Monuments Histo-
riques.

Vu l'avis de la Commission des Monuments historiques
en date du 26 Mai 1916.

Vu l'avis du Conseil Municipal de la Ville de Clermont
Ferrand, dans sa délibération du Ier Aout 1919.
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ARRETE:
Article premier.
La Chapelle de Beaurepaire ou des Cordeliers-Vieux , a
Clermont-Ferrand (Puy—de-DBme),est classée parmi les monu-—

ments historiques.

Article 2.
Le présent arrété sera transcrit au bureau des hypothdim

ques de la situation de l'immeuble classé.

Article 3.
Il sera notifié au Préfet du Département du Puy-de-Déme
et au Maire de la Commune de Clermont-rerrand,qui seront

responsables, chacun en ce qui le concerne/de soh exécution

Fait & Paris, le 25 Septembre 1919.
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